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«Man spricht jetzt in den maassgebenden politischen Kreisen Frankreichs überall 
von Frieden; die opinion publique ist aber unbeständig und ein Tirann und wenn sie 
morgen schreit <à Berlin>, so brüllt Alles mit.»
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Der Bundesrat 
an den schweizerischen Gesandten in Paris, J. K. Kern

S Berne, 11 mars 1881

Pour faire suite à notre office du 8 courant1, par lequel nous vous avons désigné 
pour représenter la Suisse à la conférence diplomatique2 qui doit se réunir à Paris le 
15 courant dans le but de régler les questions de raccordements de chemins de fer 
franco-suisses, nous avons l’honneur de vous adresser ci-joint les instructions que 
nous avons arrêtées en vue de cette conférence.

Les questions qu’il s’agit de traiter vous étant connues de longue date, nous avons 
peu de chose à ajouter à nos instructions.

Dans votre lettre du 10 février écoulé3 à Monsieur le conseiller fédéral Droz, vous 
avez exprimé l’opinion que «si le conseil fédéral ne voulait faire aucune concession 
douanière, il n’y aurait pas de chance sérieuse d’aboutir.»

Malgré notre vif désir de donner le plus promptement possible satisfaction aux 
vœux des populations genevoises et neuchâteloises, nous ne pouvons abandonner le 
point de vue de principe que nous avons constamment soutenu dans cette affaire. Le 
bon droit étant de notre côté, ce serait un affaiblissement de notre position que de 
nous en départir. C’est pourquoi vous avez à faire prévaloir qu’il n’y a aucune 
connexité entre la question des raccordements et celle des concessions douanières.

Le choix que nous avons fait de M. Meyer, Directeur général des péages, pour vous 
être adjoint dans les négociations, vous indique du reste que nous ne nous refusons 
pas d ’une manière absolue à examiner la question douanière, mais celle-ci doit être 
traitée indépendamment des autres questions, dans une seconde partie de la confé
rence diplomatique. En conséquence, M. Meyer ne se rendra à Paris que lorsque nous 
aurons jugé, par vos rapports, que le moment est arrivé de discuter cet ordre de ques-

1. Nicht abgedruckt.
2. Die Verhandlungen fanden zwischen dem 1 7. 3. und dem 14. 6.1881 sowie zwischen dem 
13. 9.1881 und dem 27 .2 .1882  statt. Vgl. Ministère des affaires étrangères. Négociations entre 
la France et la Suisse. Régime douanier entre le canton de Genève et la zone franche de la Haute- 
Savoie. Raccordements de chemins de fer. Procès-verbaux. Paris, Imprimerie Nationale, 1881 
und Négociations entre la France et la Suisse. Régime douanier entre le canton de Genève et la 
zone franche de la Haute-Savoie. Raccordements de chemins de fer. Deuxième session (E 13 
(B )/93).
3. Nicht abgedruckt.
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tions. En attendant, nous ne manquerons pas de faire préparer les données statisti
ques4 dont vous signalez l’utilité dans votre lettre du 8 courant.

MM. Philippin et Gavard arriveront à Paris, si nous sommes bien informés, dans la 
journée du 14. Vous pourrez leur donner connaissance de vos instructions, en les 
engageant à s’abstenir de toutes démarches personnelles du genre de celles qu’ils ont 
faites à Paris l’année dernière et dont votre rapport du 1er décembre 1880 nous a 
rendu compte.5 Il est en effet dans l’intérêt des négociations qu’une pensée et une 
impulsion uniques y président.

Si le renvoi de huitaine dont vous a parlé M. Mariani est effectivement proposé, 
vous pourrez communiquer à la délégation française les projets de traités pour les 
deux raccordements6, afin que l’examen en soit fait dans cette intervalle. Nous atten
dons votre rapport sur la situation, en particulier sur les ouvertures de principe qui 
auront pu être faites dès le début des négociations par la délégation française.

4. Vgl. dazu das Tableau général des recettes de péages et des marchandises expédiées pour la 
sortie pour la Haute-Savoie. Au Bureau des péages dans l’Année 1880 (E 13 (B )/92).
5. Vgl. Nr. 181.
6. E 13 (B )/92 .
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Der schweizerische Gesandte in Berlin, A. Roth, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

N. Droz

B Berlin, 5. April 1881

Ich beehre mich, Ihnen in der Anlage den Bericht der National-Zeitung (Nr. 161. 
5. April 1881)1 über die gestrige Reichstagssitzung zu übermitteln. Über die Vorge
schichte des W indhorst’schen Antrags2 ist mir von gutunterrichteter Seite noch mit- 
getheilt worden, die Linke sei anfänglich eher geneigt gewesen, gegen den Antrag zu 
stimmen, es sei ihr dann aber insinuirt worden, der Kronprinz setze sehr grossen

1. Nicht abgedruckt.
2. Der Antrag Windthorst lautete wie folgt: Der Reichstag wolle beschliessen: den Reichskanzler
zu ersuchen, auf eine Vereinbarung mit den Regierungen anderer Staaten hinzuwirken,
wodurch jeder solcher Vereinbarung beitretende Staat sich verpflichtet,
(a) den Mord oder den Versuch des Mordes, welche an dem Oberhaupt eines der Vertragsstaa

ten verübt worden sind,
(b)die zwischen Mehreren getroffene Verabredung des unter a bezeichneten Verbrechens, 

auch wenn es zum Beginn dieses Verbrechens nicht gekommen ist,
(c) die öffentliche Aufforderung zu dem unter a bezeichneten Verbrechen, sowohl gegen seine 

eigenen Angehörigen, als auch gegen die in seinem Gebiete sich aufhaltenden Fremden mit 
Strafe zu bedrohen,

(d) einen in seinem Gebiete sich aufhaltenden Ausländer, welcher das unter a bezeichnete Ver
brechen begangen hat, auf Ansuchen der Regierung des Staats, in welchem das Verbrechen 
verübt worden, an letzteren auszuliefern (E 2300 Berlin 4).
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